
 

     

Devenir Officiel de Natation Course 
 

Une compétition de Natation Course ne peut se dérouler sans un jury composé de bénévoles garant 
du respect des règlements de la Fédération Française de Natation  et permettant la validation des 
performances des nageurs. 
 

On peut devenir officiel de Natation Course dès l‘âge de 14 ans. 
 
- Officiel C: 
 

 Prérequis : être licencié à la Fédération Française de Natation et avoir 14 ans révolus. 
 Fonction possible dans le jury : chronométreur. 
 Inscription : faire acte de candidature auprès de la Ligue Calédonienne de Natation par 

l’intermédiaire du ROC (Référent Officiel Club) de son club.   
 Formation théorique : environ 40 mn (organisée par la Ligue Calédonienne de Natation). 
 Epreuve pratique : épreuve pratique de chronométrage en compétition. 

 
- Officiel B: 
 

 Prérequis : être licencié à la Fédération Française de Natation et avoir 16 ans révolus. 
 Fonctions possibles dans le jury : chronométreur, chronométreur en chef, juge à 

l’arrivée, juge aux virages, juge aux virages en chef. 
 Inscription : faire acte de candidature auprès de la Ligue Calédonienne de Natation par 

l’intermédiaire du ROC (Référent Officiel Club) de son club.   
 Formation théorique : environ 3 heures (organisée par la Ligue Calédonienne de 

Natation). 
 Epreuve théorique : examen écrit quinze jours au moins après la formation. 
 Epreuves pratiques : épreuve pratique de chronométrage en compétition, épreuve 

pratique de juge à l’arrivée en compétition, épreuve pratique de juge aux virages en 
compétition. 
 

- Officiel A : 
 

 Prérequis : être licencié à la Fédération Française de Natation et avoir 18 ans révolus ; être 
titulaire de la carte d’officiel B depuis au moins deux ans. 

 Fonctions possibles dans le jury : toutes. 
 Inscription : faire acte de candidature auprès de la Ligue Calédonienne de Natation par 

l’intermédiaire du ROC (Référent Officiel Club) de son club.   
 Formation théorique : environ 6 heures (organisée par la Ligue Calédonienne de Natation). 
 Epreuve théorique : examen écrit quinze jours au moins après la formation. 
 Epreuves pratiques : épreuve pratique de juge-arbitre en compétition, épreuve pratique de 

starter en compétition, épreuve pratique de juge de nages en compétition, épreuve pratique 
de superviseur en compétition. 

 
Pour tous renseignements supplémentaires, n’hésitez pas à contacter le ROC de votre club  ou 
directement la Ligue Calédonienne de Natation dont les coordonnées figurent ci-dessous. 
 
 
   
  
 
 
 

 


